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Comité Directeur 

 
 

Consultation à distance du 28 juillet 2016 
_________________________ 

 
Membres ayant participé au vote : 
 
 Jean-Pierre SIUTAT – Président. 
 Mmes Françoise AMIAUD, Anne-Marie ANTOINE, Roselyne BIENVENU, Yolaine COSTES,   

Françoise EITO, Agnès FAUCHARD, Magali FERRIER, Sophie GABORY, Catherine GISCOU, 
Nadine GRANOTIER, Nathalie LESDEMA, Stéphanie PIOGER et Yannick SOUVRE 

 MM Thierry BALESTRIERE, Patrice ALEXIS, Christian AUGER, Alain BERAL, Pierre COLLOMB, 
Pierre DEPETRIS, Gilles DUMONT, Frédéric FORTE, Jean-Yves GUINCESTRE, Jean-Pierre 
HUNCKLER, Jean-Marc JEHANNO, René KIRSCH, Christian LECOMPTE, Philippe LEGNAME, Paul 
MERLIOT, Christian MISSER, Gérald NIVELON, Yannick OLIVIER, Georges PANZA, Alain SALMON 
et Yannick SUPIOT 

 
_________________________ 
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2016-07-28 0 Commission Surveillance des Opérations Electorales V4 
TBE 

 
2 

2016-07-27 CD - Annexe Document Unique Dispositions Financières 
2016-2017 

 
 
Les propositions suivantes ont été soumises aux membres du Comité Directeur :  

 composition de la Commission de Surveillance des Opérations Electorales (Annexe 1) 

 les modifications règlementaires concernant les Dispositions Financières 2016/2017 (Annexe 2) 
 
 
Les réponses ont été recueillies par mail. 
 
Résultat de la consultation :  

 Concernant la composition de la Commission de Surveillance des Opérations Electorales 
- 26 membres se sont exprimés en faveur de la proposition 
- 9 membres n’ont pas répondu  

 

Le Comité Directeur valide, à la majorité des membres, la composition de la Commission de 
Surveillance des Opérations Electorales 

 
 

 Concernant les modifications règlementaires concernant les Dispositions Financières 2016/2017 
- 25 membres se sont exprimés en faveur de la proposition 
- 1 membre ne se prononce pas 
- 9 membres n’ont pas répondu 

 

Le Comité Directeur valide, à la majorité des membres, les modifications règlementaires concernant 
les Dispositions Financières 2016/2017 

 
 


